
C’EST AUSSI DES STRUCTURES
D’ACCOMPAGNEMENT ET D’INSERTION 
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Antenne de Corbigny
6, rue des Arcées
58 800 CORBIGNY 

03 86 20 64 20

Antenne de Nevers
8 Bd Camille DAGONNEAU
58 640 VARENNES VAUZELLES

03 86 21 52 27

www.apias.fr

Ouverture des bureaux : 

Du lundi ou vendredi :
8h45 à 12h30 - 13h30 à 18h

Le samedi :
9h à 12h

savs@apias.fr

Un Pôle d’Accompagnement Social :
▬ Un Service d’Accueil Familial pour adulte (S.A.F.)
▬ Des Mesures d’Accompagnement Social 
Personnalisé (M.A.S.P.)
▬ Un Dispositif d’Appui et d’Accompagnement
à la Parentalité (D.A.A.P.)

Un Foyer d’Insertion :
▬ Un hébergement en établissement
▬ Un hébergement en appartement diffus
▬ Un accompagnement professionnel
▬ Un espace formation et animation 

Un Organisme de Formation :
▬ Des formations qualifiantes
▬ Des formations continues
▬ Des accompagnements pour des chantiers 
d’insertion
▬ Des prestations d’Appui Spécifiques financées 
par l’AGEFIPH

Une Ressourcerie «La Fabricole»
▬ Un chantier d’insertion
▬ Un espace de vente
▬ Un service de vide maison

▬ Un Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adulte Handicapé (S.A.M.S.A.H.) 
▬ Deux Groupes d’Entraide Mutuelle (G.E.M.)
▬ Un Dispositif d’Accompagnement Psy Vers 
l’Emploi (DAPsyVE) 

Un Pôle Médico-Social :
@AssoAPIAS 

Financeurs

Service Accompagnement à la Vie Sociale

APIAS est membre des réseaux 

Association Pour l’Insertion
et l’Accompagnement Social



Fondée sur une éthique de la 
participation et du partenariat, 
l’APIAS privilégie la parole 
singulière et l’écoute de chacun 
en tant que sujet de sa propre 
histoire et de sa propre 
émancipation.
En s’appuyant sur une démarche 
de rencontre, d’accueil et 
d’écoute, les professionnels 
déploient un accompagnement à 
partir d’une technicité basée sur 
le travail de réseau.

À VOCATION DÉPARTEMENTALE ET SUR 
ORIENTATION DE LA M.D.P.H., LE SERVICE 
PROPOSE UN ACCOMPAGNEMENT 
GLOBAL ET PERSONNALISÉ POUR :

• Faciliter l’élaboration et la réalisation 
d’un projet d’accompagnement 
incluant la vie sociale, le soin et le 
domaine professionnel 
• Favoriser ou réactiver un réseau 
autour de la personne accompagnée 
avec ou sans intervention à domicile
• Développer les démarches, moyens et 
outils de compensation du handicap 
• Créer les conditions favorables à une 
stabilisation de l’insertion sociale et 
professionnelle
• Assurer un rôle de conseil dans les 
entreprises (ordinaires, adaptées, 
ESAT...)
• Proposer un rôle de médiation et de 
coordination entre les différents 
acteurs.

LE SAVS ACCOMPAGNE DES 
ADULTES EN SITUATION DE 
HANDICAP.

Le SAVS, Service d’Accompagnement à la 
Vie Sociale, contribue à la réalisation du 
projet de vie des personnes en situation de 
handicap par un accompagnement 
adapté, sur la base de rendez-vous 
individuels et d’actions collectives.

Ce service est financé par le Conseil 
Départemental de la Nièvre.

Il s’adresse à des personnes adultes 
domiciliées sur le département de la 
Nièvre (intervention possible sur 
l’avallonais) .

Nous mobilisons,selon les besoins, 
d’autres professionnels dans notre réseau 
(ergothérapeute, conseiller en insertion 
professionnel, psychologue)

• La vie quotidienne, sociale et relationnelle
• L’accompagnement dans les démarches de 
soin
• Le soutien dans la vie professionnelle
• Les démarches administratives et gestion du 
budget

NOS DOMAINES D’INTERVENTION

NOTRE ÉQUIPE EST COMPOSÉE
DE TRAVAILLEURS SOCIAUX
(CHEF DE SERVICE, SECRÉTAIRE, EDUCATEURS
 SPÉCIALISÉS, ASSISTANTES SOCIALES, 
CESF...)


